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Le traité australien n'est donc pas seule
ment à l'avantage de l'industrie de la pàte à
papier et du papier; il est éWalement au bé-
néfice des ouvriers du Cap-Breton et de la

Nonrele-cese;les mineurs ainsi que les
ouvriers des aciéries de Sydney en retirent des
avanmtages. Nonm constatons de plus, qul~ la
faveur de cette convention de commerce, les
produits d'une autre de ns izdustries fonda-
mentales s'écouïent sur le marché australien.

M. MACDONALD (Richmond-et-Cap-Bre-
ton-Ouest): Le ministre peut-il nous dire
d'où provient l'acier en barre qui a servi à la
fabrication de ce fil?

L'bon. J. H. KING: Je supose que ces mit-
téria9ux proviennent des aciéries de Sydney.

M. MACDONALD <Richmond-et-Cap-BTe-
ton-Ouest): Deux mille tonnes ont été im-
portées des aciéries de 'l'Allemagne dans le
cours, de lété dernier.

L'hon. J. H. KING: Cela n'enlève rien
du tout à la force de mon raisonnement. Cet
acier est expédié de Sydney. La matière pre-
mière -a-t-elle été importée d'Allemagne ou
d'ailleurs? Je n'en sais rien.

M. MACDONALD (Richmond-et-Cap-Bre-
ton-Ouest): L'acier en barres qui a servi à
fabriquée ce fil a été importé d'Allemagne.

Divers MEMBRES: A l'ordre!

L'hon. J. H. KING: Je n'ai pas mentionné
l'acier en barres; j'ai dit le fil de fer. Une
autre industrie fondamentale du pays tant sur
le litto-ral de l'Atlantique que sur la côte du
Pacifique, c'est celle des pêcheries. Or, sous
le régime de cette convention de commerce,
notre industrie de la pêche aura un autre
marché de 6,000,1000 d'habitants pour l'écoule-
ment de -ses produits. Est-ce que cela n'en
vaut pas la peine? Nons savons mieux que
cela en Col ombie--Angl aise. Tandis qu'une
partie des produits de l'industrie de la pêche
Testaient en magasin autrefois, ils sont main-
tenant vendus d'avance. Il est donc facile
d'établir que le Canada retire des bénéfices
appréciables de cette convention commerciale;
conséquenmment, mes honorabiles amis ont tert
d'essayer de faire croire au peuple que ce
traité est plu-tôt à l'avantage de l'Australie
et de la No'uvelle-Zélimde qu'à celui du Ca-
nada. Le fait que le Gouvernement a étendu
à la Nouve4le-Zgande les dispositions de Se
traité a donné lieu à certaines critiques. Bi
nous examnones la question pour quelques
instants, il est ansse facile de se noeére compte
les motifs qui Mnt dicté son a'ttitude au (3ou-
4<emeint. Eni 114, la Nourete-Ma1ndefit
bémfficier le Canada du t"ri de PrU&é
.ence awoMéâ à Lu Grande-Bretagne; or à
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cette époque, nos importations de la Non-
velle-Zélade sel chiffraient à $19,442 tandis
que nos exportations là-bas s'élevaient à$W3r
000. Sous le régime de cet arrangement tou-
tefois, nos importations de la Nouvelle-Zé-
Lande augmentèrent constamment, si bien
qWXesi 1921, elles atteignaient le chiffre de
84,219,000 et nos exportations $11,873,000. Ce-
pendant. depuie cette époque, notre comn-
meree avec la Noaiveikl-Zéfande s'est relanti
durant l'année financière 1925, nous avons
importé de la Nouvelle-Zélnde des -marchan-
dises d'une valeur de $1,189,000 tandis que
nos exportations se chiffrent à 815,079,000.
Et après avoir condhi un traité de commerce
avec l'Australie, quoi de plus naturel que
d'accorder la même préférence à une colonie-
soeur, fa voisine, surtout lorsqu'en jetant un
coup d'oeil en arrière sur les vingt dernières
années, nous constatons que le Canada a porté
le chiffre de son trafic avec la Nouvele-Zé-
lande de 8700M à 315979,000.

M. STEWART (,Leeds) : En retour de
l'extension du traité australien à la Nouvelle-
Zélande quels avantages le Canada reçoit-il?

L'Ibon. J. H. KCING: J'ai tenté d'exposer
clairement que le Canada fait un trafic rému-
né'rateur avec la Nouvelle-Zélande. En vertu
de la convention commerciale conclue avec
la Nouvelle-Zélande, nous nous assurons de
nombreux avantages; de fait, les néo-zélan-
dais -accordent au Canada une pré'férence tan-
gible sur un bon nombre d'articles importante
fabriqués en Canada. Pour ne citer que quel-
ques exemples, nous obtenons une préférence
de 20 p. 100 sur les vêtements et les chaus-
sures; une préférence de 15 p. 100 sur la bon-
neterie; 10 p. 100 sur les cotonnades en pièce;
20 p. MO0 sur les tuyaux en fer forgé; certaine
instruments aratoires jouissent d'une préfé-
rence de 10 p. 100; les appareils électriques,
de 10 à 20 p. 100; le fil de fer, 10 p. 100; le
papier à impression est admis en franchise;
le papier d'embalage bénéficie d'une préfé-
rence de 15 p. 100; les automobiles et les
pneus en caoutchouc, de 15 p. 100.

Le Canada ne souffre certes pas du trafic
qu'il fait avec la Nouvelle Zélande, car pour
chaque dollars de marchandises que nouss leur
sehetons, les néo-zélandais noms Temettent $15.
Le fait d'accroÎtre le v»lume -de ce trafie cons-
ti'tue donc un excellent marthé peur le Ca-
nada. et l'eon peut dire la mknie chose pour
ce qui est de la convention d1e commerce que
nous avons conclue avec l'iutralie.

La population canadienne ne souffirira pam
de cms traJtés eommemmaua; de fWi, d'emec-
lentes channes de d#aveiopps àotre *Omme
eàken~t à mm0 pgàee à tentrée en vigue
de mes conventions tmucbmt les industries dui


